
                                                         

La prochaine réunion se déroulera à Riou-Martin(Charentes) du 26 au 27 avril et
se poursuivra du 28 au 31 avril avec un stage taille d’une semaine et week-end
symposium du 01 au 03 mai.
Le stage du 28 avril au 31 mai se fera en association avec le CFA de Barbezieux.
Pour tous les détails, je vous invite à contacter la cayenne du Sud-Ouest !

                      Compte-rendu de la réunion nationale l’ACPTDP
                        St Wandrille-Rançon cayenne de Normandie.

L’accueil autour d’un casse croûte a été fait dès le vendredi 19 au soir dans une maison de bourg prêtée généreusement par la
communauté des moines de St Wandrille. Il y a de quoi se loger, cuisiner, et se réunir.
Un autre logis, où se trouve le travail de réception de la Bonté d’Urzy est également prêté par les moines.
L’intégralité des repas et apéritifs est réalisé par les coteries de la cayenne de Normandie. Ils nous ont entre autre cuisiné un bon
rougail saucisse des familles….

Samedi 20 Novembre 2021

La réunion commence à 9h30 après le petit déjeuné.

Coteries présents :
Vincent Thollet  invité de Veyron Antonin

                 Veyron Antonin
Lucas Chevalard stagiaire

                 Heurtaux Iris  (visite)
                 Mesnil Lilian

Coterie Prué HCPTDPDD la générosité de Bordeaux
Coterie Jouannet HCPTDPDD la franchise des Jouffrets
Coterie Milan HCPTDPDD la modestie de Cluny
Coterie Favière HCPTDPDD La bonté d’Urzy
Coterie Raimbault HCPTDPDD La générosité de St Remy-en-Mauges
Coteries Provost HCPTDPDD Francoeur de Rennes                                       bon anniversaire pour tes 41 ans…
Coterie Flornoy HCPTDPDD La tolérance de Laval
Coterie Gendreau HCPTDPDD La bonté d’Angers
Coterie Morand HCPTDPDD La vaillance de Draillant
Coterie Chantepie La fidélité de St Hilaire le Châtel
Coterie Boisanfray HCPTDPDD L’ouverture de St Hilaire Le Chatel

                 Coterie Bertrand HCPTDPDD La franchise de Paris
Coterie Deltour HCPTDPDD La générosité de Colmar 
Coterie Carlin HCPTDPDD La franchise de Nyoiseau
Coterie Beltoise HCPTDPDD La vaillance de Loury                 

                 Coterie Tollot HCPTDPDD La sérénité de Fréville
                 Coterie Monnier HCPTDPDD La générosité de Rugles     
                 Coterie Roulland HCPTDPDD La franchise de Bayeux
                 Coterie Fierens HCPTDPDD La fraternité de Rouen
                 Coterie Brossard HCPTDPDD La tolérance de Parigné-L’Evêque
                 



                 -La réunion commence à 9h30 après le petit déjeuné.
                 La coterie Chantepie nous invite au règlement des frais de réunion dont le montant est 40 €
                 et nous explique le déroulement des repas ainsi que le couchage.
                 

-La coterie Morand nous lit l’ordre du jour.
Il a des modifications.
La coterie Flornoy nous parlera du prochain stage organisé à Riou-Martin avec la cayenne du Sud-Ouest.
La coterie Prué nous parlera du comité d’éthique.
La coterie Favière nous parlera de whatsapp.(application smartphone)

-La coterie Beltoise nous fait une présentation du lieu.
Après la présentation des points de passage et du tour de table les stagiaires partent faire un sujet d’épure.
C’est un bénitier surmonté d’une trompe en cul de four circulaire. Ils passeront la journée sur l’épure.

-Lecture et présentation du règlement intérieur pour notre association. C’est une proposition qui sera envoyée aux cayennes pour
validation et potentiel vote à la prochaine réunion.

-Discussion sur la formation du comité d’éthique par la coterie Prué.
Le comité d’éthique est maintenant en place. Il a été saisi par courrier par la coterie Marguerite.

-La coterie Tollot nous raconte la rencontre qu’il a fait avec Mr Boursier, un chaudronnier passionné de géométrie descriptive.
C’est un expert des ponts Biais et des tracés hors norme en pierre, bois et métal.
La coterie Tollot nous propose de le rencontrer dans le cadre d’une de nos réunions pour une causerie.
-La coterie Boisanfray en profite pour évoquer une rencontre faite par un autre passionné des traits sur le forum du site de
l’ACPTDP. Il lui a proposé de le rencontrer à ROCALIA… à suivre.

-La coterie Prué nous parle ensuite du musée de Bécon les Granits. La maquette de son travail de réception réalisée avec le
Bressan Pérard a été déplacée et cassée. L’avenir de ce lieu d’exposition est nul.
Il recherche un nouveau lieu. Chalônnes-sur-Loire est une possibilité. Un échange sur 4 mois avec Angers est possible via le
Salon de l’artisanat et des métiers d’art.
Un client lui propose de prêter son château et son jardin pour exposer. (à suivre)

Les jeunes et la mise en chantier des stagiaires.(discussion entre compagnons)

-Les coteries Bertrand et Brossard nous présentent Lucas Chevalard qui travaillait chez la coterie Morand l’année passée.
Lucas semble postuler à l’adoption pour la prochaine réunion de cayenne des pays de la Loire. Il va intégrer l’équipe de Manceau
prochainement. Il profite des cours de l’AOCDTF 3 fois par semaine. Il est très réfléchis.

- Iris Heurtaux est en visite pour le week-end, nous l’avons rencontrée aux derniers stages (tracé et taille Riou-Martin et Montfa)
Elle vient pour se perfectionner. Elle ne veut pas partir sur le tour de France. 
Vincent Thollet rencontré aussi aux derniers stages. Il a été invité par Antonin Veyron.(sans inscription aucune) 
Une discussion s’engage entre les coteries pour clarifier cette situation 
Coterie Boisanfray : On propose de leur dire de manière informelle. Iris et Vincent sont les bienvenus pour faire du dessin (mais
pour combien de temps ?)
Coterie Morand : Ils restent combien de temps sans tourner ? L’année de stagiaire ? 
L’assemblée se laisse le temps de la réflexion jusqu’a la prochaine réunion.

-Lilian Mesnil travaille depuis le début de l’année chez Morgan Roulland. Après un premier mois difficile, la coterie Roulland est
content et pense même à 1 ou 2 ans de contrat. Il a fait un cap covid à Louvigné du Désert.

-Antonin Veyron travaille chez Normandie Rénovation et passe un BP.
Au sujet d’Antonin, le débat a duré plus d’une heure. Beaucoup de points négatifs se dégagent.
Il a promis beaucoup de travail aux anciens de la cayenne (compte rendu congrès) et n’a pas fait grand-chose.
Il a invité Vincent Thollet sans en parler à personne.
Il a créé un groupe Whatsapp ACPTDP sans même prévenir le secrétaire des itinérants ou un autre compagnon.
Pour la coterie Carlin, il y a un réel problème de comportement. Peu de remise en question sauf lorsqu’il n’a pas été mis en
chantier pour l’adoption.
Antonin est très éloquent et en profite beaucoup.  La coterie Prué demande si il a un esprit de fraternité ?
La coterie Favière pose la question de savoir si il veut avoir l’image ou le métier ?
Est-il trop égocentré et manipulateur ?
Néanmoins, Antonin est persévèrant et travailleur.



L’assemblée est  très  surprise d’apprendre  ces faits.  Un groupe de travail  est  composé pour ne pas confronter  le stagiaire  à
l’assemblée.

Une fois réuni, le groupe prend plusieurs décisions : Discussion avec l’ensemble des stagiaires.
-Réexpliquer le fonctionnement de l’association : Président, trésorier, secrétaire,  cayennes et secrétaire itinérant. Un stagiaire
n’invite pas quelqu’un sans en parler ! (ça semble évident pourtant)
-Le groupe whatsapp stagiaire ACPTDP (créé par Antonin) ne peut exister sans supervision. (ça semble portant évident)

-Discussion Whatsapp :
Le groupe whatsapp ACPTDP est bien pour les discussions liées au métier, aux photos de chantier. Néanmoins, le forum apparaît
comme l’outil  le  plus  adapté  pour  les  débats  de  notre  association.  Rappel  est  fait  que tous les  coteries  n’ont  pas  tous des
smartsphones.
La coterie Deltour accepte la gâche d’administrateur des codes d’accès pour le groupe whatsapp et le Facebook de l’association. 
Sa gâche ne consiste pas à produire des contenus.
-Le règlement intérieur en cours peut être un outil pour cadrer les réseaux sociaux.
-Attention  à  bien  gérer  les  invitations  à  devenir  membre.  Une  invitation  peut  être  perçue  comme  une  ouverture  au
compagnonnage.

-Rituels Funéraires :
Les rituels funéraires seront envoyés aux cayennes et ajoutés aux rituels d’adoption.

-Prochaine Réunion :

La prochaine réunion qui devait se dérouler sur la cayenne de Brafc se déroulera dans la cayenne du Sud Ouest.
L’objectif est de regrouper le stage de taille co-organisé avec le CFA de Barbezieux, la réunion nationale et un symposium de
sculpture afin de faire venir un maximum de coteries.

-26 avril réunion nationale et en parallèle débit des cailloux pour le stage (taille d’une balustrade) Lieu Chez Moquet Riou-
Martin.
-27 avril débit. Lieu Chez Moquet Riou-Martin.
-28 avril au 31 Stage taille. Pour tout le monde. Idéalement, un tuteur par stagiaire. Lieu Chez Moquet Riou-Martin.
-01 au 03 mai symposium de sculpture

La coterie Beaufigeau animera un stage d’ornementation 

Le financement du stage sera réalisé pour 2000€ par le CFA et 500€ par la commune.

Le congrès aura lieu à Chalônnes-sur-Loire les 26,27 et 28 mai.

Le congrès de l’AOCDTF aura lieu aussi en Aujou !
La coterie Monnier compagnon à l’AOCDTF propose de se retrouver lors de nos congrès respectifs mais insiste sur le fait que
cette rencontre se fera de manière informelle. 
Nous y voyons une ouverture pour récupérer les carrés donnés en signe d’adoption sauf si ils ont été brûlés.

C’est surtout l’opportunité de partager un moment fraternel.

-Apéro et repas de midi
Les coteries se retrouvent à l’atelier de Morgan Roulland pour la suite.
La chaine d’alliance a lieu sur place.

-Banquet compagnonnique 

 Présentation de la Coterie Bertrand HCPTDPDD la fidélité de Paris.

Le jour de notre départ, nous avons appris le décès de Damien Boisanfray le frère de Guillaume.
C’est avec tristesse que nous avons envoyé un courrier à la famille ainsi qu’un don à une association cher au défunt. 

Coterie Jouannet HCPTDPDD la franchise des Jouffrets.
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